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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUTION 
INTERDEPARTEMENTALE OISE/SEINE-MARITIME/SOMME 
POUR LA GESTION ET LA VALORISATION DE LA  
BRESLE 
 

 
 
OBJET : 
 
 
- Animation de 
bassin versant 
� maitrise des 
ruissellements - 
plaquettes de 
sensibilisation à la 
gestion des eaux 
pluviales 
 
 
 
DATE DE LA 
CONVOCATION : 
 
9 septembre 2010 
 
 
NOMBRE DE 
DELEGUES : 
 
 
En exercice        15 
 
Présents               8 
 
Votants                9 
 

L'an deux mil dix 
Le lundi 18 octobre à 9h30, les membres du Conseil d'administration légalement 
convoqués, se sont réunis à Aumale, sous la présidence de M. PECQUERY. 
 
Etaient présents ce jour : MM. AUBRY, BIGNON, DECORDE, DUHAMEL, 
LOIN, PECQUERY, SENECAL, VANSEVENANT. 
 
Absents excusés : Mmes GAOUYER, HUREL, MM. DAVERGNE, JACOB 
(pouvoir à M. PECQUERY), JUMEL, MAQUET, MAUGEZ. 
 
- Maîtrise des ruissellements en milieu urbain : plaquettes de 
sensibilisation à la gestion des eaux pluviales 
Melle AGOGUÉ rappelle qu'une plaquette de sensibilisation à destination des 
maires a été éditée en début d'année par l'Institution. Elle a été présentée lors des 
réunions d’information sur les ruissellements organisées en avril et mai derniers 
et l’ensemble des collectivités du bassin versant a été destinataire d’un lot de 6 
plaquettes (le document est également téléchargeable sur le site Internet). 
Elle indique qu'en projet pour la fin d'année, un dépliant concernant la gestion des 
eaux pluviales des maisons individuelles devrait voir le jour.  
 
M. SÉNÉCAL rappelle que suite à la réunion du 15 octobre dernier concernant 
l'anniversaire des Syndicats de bassin versant de Seine-Maritime, la mutualisation 
des informations et la concertation sur des thèmes qui touchent l'ensemble des 
bassins versants est une chose primordiale. 
 
Mme VASSALLI trouve la plaquette diffusée aux élus particulièrement 
intéressante et souhaiterait savoir s'il est possible de la réutiliser dans la Somme 
pour les communes du Département. 
 
Le Conseil d'administration donne son accord de principe pour la réutilisation de 
la plaquette eaux pluviales et note que l'Institution, tout comme les autres 
organismes de bassin, a tout intérêt à mutualiser son travail pour une plus 
grande efficacité. Il conviendra cependant de veiller lors des échanges à ce que 
le(s) copyright(s) de la structure qui a produit l'action de communication, soi(en)t 
bien indiqué(s). 
 

 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de l'Institution,  
 
 Jacques PECQUERY 


